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FONCTIONNEMENT DU MINISTÈRE − AVIS DE CONCOURS

Administration centrale
Budget
Délégation générale à l’emploi et à la formation professionnelle
Finances publiques
Ministère du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI,
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE

ET DU DIALOGUE SOCIAL

Délégation de gestion du 17 janvier 2013 concernant la fonction d’ordonnateur et l’organisation
du pouvoir adjudicateur à la délégation générale à l’emploi et à la formation professionnelle
pour les dépenses des programmes 102, 103, 787, 788 et 789

NOR : ETSO1381293X

(Texte non paru au Journal officiel)

Entre :
Le directeur de l’administration générale et de la modernisation des services, représentant de l’ordonnateur prin-

cipal, désigné sous le terme de « délégant », d’une part,
Et :
La déléguée générale à l’emploi et à la formation professionnelle désignée sous le terme de « délégataire »,

d’autre part,
Vu la loi organique no 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;
Vu le décret no 90-665 du 30 juillet 1990 modifié relatif à l’organisation de l’administration centrale du minis-

tère du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle ;
Vu le décret no 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans les services de

l’État ;
Vu le décret no 2006-975 du 1er août 2006 modifié portant code des marchés publics ;
Vu le décret no 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;
Vu l’arrêté du 12 octobre 2005 modifié portant organisation de la délégation générale à l’emploi et à la forma-

tion professionnelle ;
Vu l’arrêté du 25 octobre 2010 relatif à l’organisation de la direction de l’administration générale et de la

modernisation des services en sous-directions ;
Vu l’arrêté du 11 décembre 2012 relatif au cadre de la gestion budgétaire pris en application de l’article 105 du

décret no 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;
Vu l’arrêté du 26 décembre 2012 relatif à l’expérimentation de nouvelles modalités de contrôle budgétaire des

programmes et des services du ministère du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue
social ;

Vu l’arrêté du 31 décembre 2012 portant désignation du responsable de la fonction financière du ministère du
travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social ;

Considérant la nécessité d’adapter la chaîne de la responsabilité en cohérence avec l’organisation ministérielle
en place ;

Considérant la nécessité d’établir des règles de gestion en adéquation avec les exigences du code des marchés
publics et du contrôle interne, 

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er

Objet de la délégation

Par la présente délégation de gestion, le délégant confie au délégataire, dans les conditions précisées aux articles
suivants, les décisions et leur préparation concernant les dépenses des programmes 102, 103, 787, 788 et 789,
ainsi que la signature des engagements juridiques et la certification des services faits relevant de sa compétence
lorsqu’ils ne peuvent être matérialisés dans CHORUS.
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Article 2

Actes de gestion confiés au délégataire

Le délégataire :
– prépare les éléments relatifs à la programmation budgétaire initiale du programme en vue de l’élaboration du

document de répartition initiale des crédits et des emplois prévu à l’article 67 du décret du 7 novembre 2012
susvisé et les communique au délégant (sous-direction des affaires financières, bureau AF 1) ;

– met en place les crédits du programme, dote les BOP, effectue les mouvements internes au programme et, en
sa qualité de responsable de BOP, dote les unités opérationnelles.

En outre, le délégataire :
– évalue les besoins de reports ;
– formule les demandes de création de fonds de concours ;
– justifie les demandes de décrets d’avance et d’annulation, de décrets de virement et de transfert et les

demandes à inscrire en loi de finances rectificative ;
– propose des demandes de modifications de la nomenclature par destination et nature et les transmet au délé-

gant (AF 1).

Article 3

Obligations du délégataire

Le délégataire est chargé d’exécuter les dépenses prévues dans les conditions et limites fixées par le présent
document notamment :

3.1. Au titre du budget

Le délégataire :
– s’engage à respecter les normes budgétaires applicables aux BOP de l’administration centrale ;
– communique au délégant, à sa demande et dans le respect des responsabilités réciproques entre le délégant et

le délégataire, les éléments nécessaires au contrôle des missions déléguées ;
– transmet les documents mentionnés à l’article 2 ci-dessus et prévus à l’arrêté du 11 décembre 2012 susvisé ;
– transmet au délégant les demandes de modifications des nomenclatures.

3.2. Au titre de l’animation du contrôle interne

Le délégataire :
– désigne au sein de ses services un référent du contrôle interne, interlocuteur de la sous-direction des affaires

financières pour l’ensemble des problématiques liées au circuit et à l’exécution de la dépense ;
– participe activement à la réalisation du plan d’action ministériel de contrôle interne (PAM) et aux travaux de

rédaction des supports de contrôle interne (référentiels, guide de procédure, etc.) pilotés par la sous-direction
des affaires financières ;

– dans la déclinaison du PAM, il assure la mise en œuvre d’un plan d’action annuel de contrôle interne au sein
de ses services.

Article 4

Obligations du délégant

4.1. Au titre du budget

Au titre de l’exécution budgétaire, le délégant (SDAF, bureau AF 1) :
– adapte les règles budgétaires applicables aux programmes et aux BOP de l’administration centrale, et veille

au respect de ces normes ;
– prépare le document de répartition initiale des crédits et des emplois et le présente au visa du contrôleur bud-

gétaire et comptable ministériel (CBCM) ;
– tient les tableaux de synthèse relatifs à l’ensemble des crédits ouverts ;
– centralise et expertise les demandes de modifications de la nomenclature par destination et nature.

4.2. Au titre des dépenses

4.2.1. Le délégant se tient à la disposition des services gestionnaires pour toute demande d’expertise relative à la
dépense.

4.2.2. Le délégant participe à la demande du délégataire aux commissions mises en place pour l’examen des
offres et l’attribution des marchés.
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(1) Décret no 2006-1071 du 28 août 2006 relatif au recensement des marchés publics.

Article 5

L’organisation du pouvoir adjudicateur

Au titre du pouvoir adjudicateur qu’il exerce dans son périmètre de compétences, le délégataire :
– assure tous les ans le recensement ministériel de ses besoins ;
– définit et organise, au sein de ses services, les modalités de passation des marchés qui relèvent de ses compé-

tences ;
– signe les actes de procédure et définit formellement les niveaux de délégation de signature applicables dans

ses services ;
– procède au recensement économique des marchés publics supérieurs à 90 000 € (HT) auprès du

comptable (1) ;
– transmet les décisions de reconduction au contrôleur budgétaire.

Article 6

Information du contrôleur budgétaire
et comptable ministériel

Après signature du présent document, le délégant en adresse une copie au contrôleur budgétaire et comptable du
ministère.

Article 7

Modification de la délégation de gestion

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution du présent document, définie d’un commun
accord entre les parties, fait l’objet d’un avenant dont une copie est transmise au contrôleur budgétaire et
comptable ministériel.

Article 8

Durée de la délégation de gestion

La présente délégation de gestion prend effet le 1er janvier 2013 et prend fin le 31 décembre 2013. Elle est
reconduite tacitement par période d’un an après cette date.

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, à l’initiative d’une des parties signataires, sous
réserve du respect d’un préavis de trois mois.

Article 9

Conservation et archivage des dossiers

La délégation de gestion est publiée au Bulletin officiel du ministère du travail, de l’emploi, de la formation
professionnelle et du dialogue social.

Le délégataire assure et met en place les procédures relatives à la conservation des pièces constituant les dos-
siers de gestion (actes de procédure, engagements juridiques, services faits).

Fait le 17 janvier 2013.
Le délégant :

Le directeur de l’administration générale
et de la modernisation des services,

J. BLONDEL

Le délégataire :
La déléguée générale à l’emploi
et à la formation professionnelle,

E. WARGON


		2013-02-28T16:38:19+0100
	75015 Paris
	D.I.L.A.




